
Il incombe à la juridiction de renvoi de vérifier:

— si l'établissement et les modifications ultérieures de la liste natio-
nale des espèces de mammifères dont la détention est autorisée
reposent sur des critères objectifs et non discriminatoires;

— si une procédure permettant aux intéressés d'obtenir l'inscription
d'espèces de mammifères sur cette liste est prévue, est aisément
accessible, peut être menée à son terme dans des délais raisonnables
et si, en cas de refus d'inscription, lequel doit être motivé, celui-ci
peut faire l'objet d'un recours juridictionnel;

— si les demandes visant à obtenir l'inscription d'une espèce de
mammifères sur ladite liste ou tendant à bénéficier d'une dérogation
individuelle pour la détention de spécimens d'espèces non mention-
nées sur celle-ci ne peuvent être rejetées par les autorités adminis-
tratives compétentes que si la détention de spécimens des espèces
concernées présente un risque réel pour la sauvegarde des intérêts et
des exigences susvisés, et

— si les conditions imposées pour la détention de spécimens d'espèces
de mammifères non mentionnées sur cette même liste, telles que
celles visées à l'article 3 bis, paragraphe 2, points 3, sous b), et 6,
de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être
des animaux, telle que modifiée par la loi du 4 mai 1995, sont
objectivement justifiées et ne vont pas au-delà de ce qui est néces-
saire pour assurer la finalité de la réglementation nationale dans
son ensemble.

(1) JO C 155 du 7.7.2007.

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 19 juin 2008 —
Commission des Communautés européennes/République

française

(Affaire C-220/07) (1)

(Manquement d'État — Directive 2002/22/CE — Communi-
cations électroniques — Désignation des entreprises en charge
de la fourniture du service universel — Transposition

incorrecte)

(2008/C 209/16)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: J.-P. Keppenne et M. Shotter, agents)

Partie défenderesse: République française (représentants: G. de
Bergues et B. Messmer, agents)

Objet

Manquement d'État — Transposition incorrecte [des art. 8, 12
et 13] de la directive 2002/22/CE du Parlement européen et du
Conseil, du 7 mars 2002, concernant le service universel et les
droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de
communications électroniques (directive «service universel»)
(JO L 108, p. 51) — Obligation de recourir à un mécanisme
efficace, objectif, transparent et non discriminatoire de désigna-
tion des entreprises en charge de la fourniture du service
universel — Législation nationale excluant a priori les opéra-
teurs économiques qui ne sont pas capables d'assurer la fourni-
ture de ce service sur l'ensemble du territoire national

Dispositif

1) Par la transposition en droit interne des dispositions relatives à la
désignation d'entreprises susceptibles de garantir la fourniture du
service universel à laquelle elle a procédé, la République française a
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu des articles 8,
paragraphe 2, 12 et 13 ainsi que de l'annexe IV de la directive
2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 mars
2002, concernant le service universel et les droits des utilisateurs
au regard des réseaux et services de communications électroniques
(directive «service universel»).

2) La République française est condamnée aux dépens.

(1) JO C 211 du 8.9.2007.

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 24 juin 2008 —
Commission des Communautés européennes/Grand-Duché

de Luxembourg

(Affaire C-272/07) (1)

(Marchés publics — Directive 2004/18/CE — Coordination
des procédures de passation des marchés publics de travaux, de
fournitures et de services — Non-transposition dans le délai

prescrit)

(2008/C 209/17)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: B. Stromsky et D. Kukovec, agents)

Partie défenderesse: Grand-Duché de Luxembourg (représentant: C.
Schiltz, agent)
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Objet

Manquement d'État — Défaut d'avoir pris, dans le délai prévu,
les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive
2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars
2004, relative à la coordination des procédures de passation des
marchés publics de travaux, de fournitures et de services
(JO L 134, p. 114)

Dispositif

1) En n'ayant pas adopté, dans le délai prescrit, toutes les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du
Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des procé-
dures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et
de services, le Grand-Duché de Luxembourg a manqué aux obliga-
tions qui lui incombent en vertu de cette directive.

2) Le Grand-Duché de Luxembourg est condamné aux dépens.

(1) JO C 211 du 8.9.2007.

Ordonnance de la Cour (quatrième chambre) du 23 avril
2008 (demande de décision préjudicielle de la High Court
of Justice (Chancery Division) — Royaume-Uni) — The
Test Claimants in the CFC and Dividend Group Litigation/

Commissioners of Inland Revenue

(Affaire C-201/05) (1)

(Article 104, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement de
procédure — Liberté d'établissement — Libre circulation des
capitaux — Fiscalité directe — Impôt sur les sociétés — Divi-
dendes d'actions versés à une société résidente par une société
non-résidente — Régime des sociétés étrangères contrôlées
(SEC) — Situation concernant un pays tiers — Qualification
des actions ouvertes contre l'administration fiscale — Respon-
sabilité d'un État membre pour violation du droit

communautaire)

(2008/C 209/18)

Langue de procédure: l'anglais

Juridiction de renvoi

High Court of Justice (Chancery Division)

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: The Test Claimants in the CFC and Dividend
Group Litigation

Partie défenderesse: Commissioners of Inland Revenue

Objet

Demande de décision préjudicielle — High Court of Justice
(Chancery Division) — Interprétation des art. 43, 49 et 56 CE
— Législation fiscale nationale — Impôt sur les sociétés —
Exonération — Dividendes versés par d'autres sociétés à une
société établie sur le territoire national — Situation différente
selon l'État où les autres sociétés sont établies

Dispositif

1) L'article 43 CE doit être interprété en ce sens qu'il ne s'oppose pas
à une législation d'un État membre qui exonère de l'impôt sur les
sociétés les dividendes qu'une société résidente perçoit d'une autre
société résidente, alors qu'elle soumet à cet impôt les dividendes
qu'une société résidente perçoit d'une société non-résidente et dans
laquelle la société résidente détient une participation lui permettant
d'exercer une influence certaine sur les décisions de cette société et
d'en déterminer les activités, tout en accordant un crédit d'impôt au
titre de l'impôt effectivement acquitté par la société distributrice
dans son État membre de résidence, pour autant que le taux d'im-
position sur les dividendes d'origine étrangère n'est pas supérieur au
taux d'imposition appliqué aux dividendes d'origine nationale et
que le crédit d'impôt est au moins égal au montant acquitté dans
l'État membre de la société distributrice jusqu'à hauteur du montant
d'imposition appliqué dans l'État membre de la société bénéficiaire.

L'article 56 CE doit être interprété en ce sens qu'il ne s'oppose pas
à une législation d'un État membre qui exonère de l'impôt sur les
sociétés les dividendes qu'une société résidente perçoit d'une autre
société résidente, alors qu'elle soumet à cet impôt les dividendes
qu'une société résidente perçoit d'une société non-résidente et dans
laquelle la société résidente détient au moins 10 % des droits de
vote, tout en accordant un crédit d'impôt au titre de l'impôt effecti-
vement acquitté par la société distributrice dans son État membre
de résidence, pour autant que le taux d'imposition sur les dividendes
d'origine étrangère n'est pas supérieur au taux d'imposition appliqué
aux dividendes d'origine nationale et que le crédit d'impôt est au
moins égal au montant acquitté dans l'État membre de la société
distributrice jusqu'à hauteur du montant d'imposition appliqué dans
l'État membre de la société bénéficiaire.

L'article 56 CE doit, en outre, être interprété en ce sens qu'il s'op-
pose à une législation d'un État membre qui exonère de l'impôt sur
les sociétés les dividendes qu'une société résidente perçoit d'une autre
société résidente, alors qu'elle soumet à cet impôt les dividendes
qu'une société résidente perçoit d'une société non-résidente dans
laquelle elle détient moins de 10 % des droits de vote, sans accorder
à celle-là un crédit d'impôt au titre de l'impôt effectivement acquitté
par la société distributrice dans son État de résidence.
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